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la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont ou qui pourront y être apportées.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Bourque se termine le 6 février 2003. Dans le cas où le
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de
sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au
ministère, monsieur Bourque recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont ou qui pourront y être
apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
JEAN-YVES BOURQUE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

34949

Gouvernement du Québec

Décret 1167-2000, 4 octobre 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur André F.
Bossé comme sous-ministre adjoint au ministère des
Transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur André F. Bossé, directeur territorial à
la Direction de Québec au ministère des Transports,
cadre supérieur classe II, soit nommé sous-ministre
adjoint à ce ministère, administrateur d’État II, au salaire
annuel de 101 254 $, à compter du 10 octobre 2000;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les

avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à monsieur André
F. Bossé, compte tenu des modifications qui y ont ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1169-2000, 4 octobre 2000
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence ministérielle sur
les affaires francophones qui se tiendra à Stanley
Bridge (Île-du-Prince-Édouard) les 12 et 13 octobre
2000

ATTENDU QUE les ministres fédéral, provinciaux et
territoriaux responsables des affaires francophones tien-
dront une Conférence à Stanley Bridge (Île-du-Prince-
Édouard), les 12 et 13 octobre 2000;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec y soit
représenté;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes:

QUE madame Francine Lalonde, coordonnatrice du
dossier de la francophonie canadienne à la Direction du
commerce intérieur et des politiques hors Québec au
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadien-
nes, représente le Québec, à titre d’observatrice;

QUE le mandat confié à cette observatrice soit de
répondre à d’éventuelles questions relatives au contenu
et aux orientations de la Politique du Québec à l’égard
des communautés francophones et acadiennes du Canada.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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